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LE CONSEIL DE L’ENVIRONNEMENT APPUIE GLOBALEMENT LA STRATÉGIE 
FORESTIÈRE, MAIS RECOMMANDE DES CIBLES PLUS PRÉCISES 
 
Rimouski, le 13 janvier 2011 – Le Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent 
approuve les grands éléments de la stratégie forestière, mais considère essentiel l’ajout 
d’indicateurs et de cibles plus précises et mesurables. Cela permettra d’évaluer l’atteinte des 
objectifs et ainsi garder les forêts du Québec en santé et accéder à des marchés de plus en 
plus exigeants. 
 
Depuis sa création en 1977, le conseil a toujours été un intervenant très actif pour promouvoir 
une foresterie durable et respectueuse de l’environnement. Il est aussi un acteur clé et 
résolument impliqué dans la démarche de régionalisation de l’aménagement forestier.  
 
L’adoption d’une stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF), selon le conseil, 
constitue une avancée majeure du nouveau régime forestier et globalement, le projet en 
consultation est articulé autour de plusieurs grands concepts fondamentaux pour assurer la 
protection environnementale et l’atteinte de l’aménagement durable des forêts.  
 
Le conseil déplore toutefois que plusieurs indicateurs et cibles de certains défis ne visent pas 
suffisamment l’atteinte de résultats tangibles. Une évaluation plus précise des résultats  
permettraient de mesurer les progrès de la foresterie durable et la reconnaissance des efforts 
québécois au niveau international pour ainsi aspirer à devenir « un chef de file international de 
la gestion durable des forêts » comme le mentionne dans son message la ministre Nathalie 
Normandeau.  
 
Aux yeux du conseil, la vérification de l’atteinte des objectifs de la stratégie à l’aide 
d’indicateurs mesurables, rigoureux et significatifs est nécessaire pour garantir à la population 
québécoise et à un marché plus concurrentiel que jamais que les forêts du Québec sont 
aménagées de façon durable. 
 
En plus de porter sur la stratégie forestière, la consultation a aussi pour objet le futur règlement 
sur l’aménagement durable des forêts. Compte tenu de l’ampleur de ce règlement, de son 
impact direct sur les ressources de l’environnement forestier et du fait qu’il constitue une des 
pièces maîtresses du régime forestier, le conseil recommande une deuxième consultation 
publique, spécifique et plus détaillée sur ce projet de règlement en complément de la présente 
consultation sur la SADF et ce, avant sa prépublication à la Gazette officielle du Québec. 
 
Le mémoire du conseil est présenté le 13 novembre, à Rimouski, lors des audiences publiques 
organisées par la Conférence régionale des élus. 
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